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forme des chercheur.e.s spécialisé.e.s dans l’analyse du développement 
urbain. Ouvert aux apports de toutes les disciplines, le programme 
s’appuie principalement sur les sciences sociales, en particulier la  
démographie, l’économie, la géographie, l’aménagement, l’environnement, 
les sciences politiques et la sociologie. 

Ce programme met l’accent sur l’analyse, dans une perspective tant 
théorique qu’appliquée, des problématiques urbaines dans leurs 
contextes territoriaux variés. Il privilégie les approches pluridisciplinaires 
et l’analyse critique, de même que l’analyse diagnostique et ses 
implications en matière d’intervention publique et privée en milieu urbain.

Reconnue pour la qualité de son enseignement pratique, l’excellence de sa 
recherche appliquée et sa présence internationale, l’École des sciences de 
la gestion (ESG UQAM) affirme son leadership par une vision audacieuse 
et porteuse d’avenir. 

Avec 11 chaires de recherche-innovation en partenariat, 2 chaires de 
recherche du Canada, 2 observatoires, des réseaux  de veille, laboratoires, 
groupes facultaires ou interinstitutionnels, l’ESG UQAM produit une 
recherche unique et proche du milieu des affaires qui contribue à 
l’avancement des connaissances.

•	 Seul programme de doctorat en études urbaines au Québec.

•	 Programme offert conjointement par l’INRS et l’UQAM. 

•	 Programme offert à temps complet ou partiel. 

•	 Accès aux services de l’UQAM et de l’INRS et à un bassin d’une 
quarantaine de professeurs-chercheurs. 

•	 Soutien financier et programmes de bourses spécifiques.

•	 Les étudiants étrangers inscrits à temps complet à ce programme 
bénéficient d’une bourse d’études qui couvre les droits de scolarité 
majorés exigés aux étudiants étrangers

Le doctorat en études urbaines  
de l’ESG UQAM

L’ESG UQAM et la recherche

Particularités du programme

Régime d’études flexible et adapté 
Offert à temps complet et à temps partiel

Ouverture à l’international

Concentration en études  
touristiques 

Possibilité de rédiger la thèse de doctorat 
sur une problématique hors Québec. 

Le doctorat en études urbaines offre une 
concentration en études touristiques. Cette 
concentration est mentionnée sur le diplôme 
de doctorat en études urbaines. Il s’agit de 
la seule formation de 3e cycle en études 
touristiques offerte par une université 
francophone.
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CONDITIONS D’ADMISSION
Admission à l’automne seulement.

La personne candidate doit être titulaire d’une maîtrise ou l’équivalent en sciences humaines (anthropologie, 
démographie, économie, géographie, histoire, histoire de l’art, psychologie, science politique, sociologie, etc.), en 
études urbaines, urbanisme, environnement, tourisme et loisir, en architecture ou en administration, obtenue avec une 
moyenne d’au moins 3,2 sur 4,3 ou l’équivalent, et posséder les connaissances requises et une formation appropriée. 

La personne candidate devra présenter, en un texte d’environ trois mille mots, un avant-projet de recherche en études 
urbaines incluant des éléments de problématique et de cadre d’analyse, une question éventuelle de recherche, des 
indications sur la méthodologie envisagée et une bibliographie. La personne candidate devra également soumettre 
l’accord écrit d’un.e professeur.e qui accepte de le diriger. Enfin, la personne candidate devra joindre à son dossier de 
demande d’admission trois lettres de recommandation. Une entrevue avec la personne candidate peut être exigée pour 
fins d’obtention d’informations supplémentaires sur cette question. 

La personne candidate devra avoir réussi au moins un cours de méthodes de recherche de niveau maîtrise ou 
l’équivalent. Ce ou ces cours comprendront normalement un volet consacré aux méthodes qualitatives et un volet 
consacré aux méthodes quantitatives. Le sous-comité d’admission et d’évaluation statuera sur le respect de cette 
condition d’admission en fonction du domaine de recherche de l’étudiant. 

Par ailleurs, la personne candidate qui, de l’avis du sous-comité d’admission et d’évaluation, n’aurait pas rempli 
l’exigence relative à un cours de méthodes de recherche pourra se voir imposer un ou deux cours d’appoint en 
méthodes de recherche. 
 
Exceptionnellement, une personne candidate dont le cheminement antérieur ne l’aurait pas suffisamment préparé aux 
études urbaines pourra se voir imposer un ou plusieurs cours d’appoint. 

Sont aussi admissibles les personnes candidates qui, sans détenir une maîtrise, auront complété avec succès la 
première année du programme de Maîtrise en études urbaines (c’est-à-dire toutes les activités de scolarité, sauf le 
mémoire) avec une moyenne d’au moins 3,5 (sur 4,3) et qui, de l’avis du sous-comité d’admission et d’évaluation, auront 
démontré la capacité et la volonté de mener à terme des études de doctorat.  

Toutes les personnes candidates devront aussi avoir une connaissance suffisante de la langue française (parlée et 
écrite); la compréhension de l’anglais écrit est également exigée. La connaissance d’une troisième langue peut être 
exigée si elle est pertinente au sujet de recherche du candidat.
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